
 
  
 
   
Le Président  
  
  
 
  
  
 Poitiers, le 12 novembre 2020 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Je vous invite à participer à l'Assemblée Générale Extraordinaire de la Caisse Régionale de Crédit Agricole 
Mutuel de la Touraine et du Poitou, qui se tiendra le :  
 

Vendredi 27 novembre 2020 à 9 heures 
 

dans la salle de Conférence du siège social de la Caisse Régionale, 18 rue Salvador Allende à Poitiers 
(86000) (accueil émargement à partir de 08h30). 

 
Ordre du jour de l'Assemblée Générale Extraordinaire : 

 
1. Modifications statutaires relatives : 

 
- à l’exigence d’une seule signature du registre des délibérations du conseil,  
 
- à une adaptation des termes de l’avis de convocation aux Assemblées générales lorsque le vote à 
distance de l’Assemblée et préalable à la réunion est rendu possible,   
 
- aux différentes modalités de tenue de l’Assemblée et de votes en direct ou préalable,  
 
- à la signature du registre des résolutions de l’Assemblée générale par le Président du bureau de 
l’Assemblée et le Secrétaire de séance,  
 
- aux différentes modalités de vote suivant que celui-ci se déroule en présentiel, par correspondance ou 
par voie électronique, à la signature du livre des procès-verbaux des résolutions d’Assemblées générales 
par le Président du bureau de l’Assemblée et le Secrétaire de séance,  
 
- à la tenue des Assemblées générales en visio ou audioconférence, aux conséquences de ces diverses 
réunions et nouveaux procédés de vote de l’Assemblée générale à distance sur le calcul du quorum 
 
2. Pouvoirs pour accomplissement de formalités 
 
Vous trouverez l’ensemble des informations préparatoires à l’Assemblée Générale Extraordinaire dont le 
texte des résolutions sur la page des informations réglementées du site internet de la Caisse Régionale 15 
jours avant l’Assemblée Générale.           
  
Tout sociétaire peut jusqu'au cinquième jour inclusivement avant l'Assemblée, demander à la société de lui 
envoyer ces documents ou en prendre connaissance au siège social, 18 rue Salvador Allende, POITIERS, 
pendant un délai de quinze jours précédant la date de l'Assemblée. 



 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de mes meilleurs sentiments. 

 
 
 Le Président du Conseil d'Administration, 

  
         Odet TRIQUET 


